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AGRO D’OC  Union des CETA d’OC

❖Coopérative agricole de Services

❖Spécialisée en Grandes cultures

❖Organisée en 53 CETA (dont 7 en AB)

❖1150 adhérents

❖145 000 hectares

❖39 salariés – 13 ingénieurs-conseils
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Le GIEE VALACS

❖ Le projet d’animation VAL’ACS est porté par un collectif d’agriculteurs déjà organisé en CETA 
(Centre d’Etude des Techniques Agricoles) et regroupés au sein du GIEE VAL’ACS. 

❖ Le GIEE VAL'ACS souhaite poursuivre et intensifier les actions déjà engagées en faveur de la 
conservation des sols et permettre une valorisation des productions issues de cette 
agriculture.

❖ Les objectifs opérationnels poursuivis sont :
- de faire évoluer les systèmes de production en agriculture de conservation afin de limiter 
voire de s'affranchir de l'utilisation d'herbicides et en particulier du glyphosate
- de participer à la rédaction du cahier des charges du futur Label "agriculture du vivant" 
- de construire une filière "Agriculture du vivant" au travers de Grains d’Oc.

❖ L’animation de ce projet a été mené du 01/09/2018 au 31/12/2020.



Volet technique

Essais mis en place par les membres du GIEE VALACS 
pour améliorer leurs systèmes en Agriculture de 

Conservation des Sols.
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Volet Création de filière ACS



Tentative de création d’une filière PADV

Mise en œuvre d’un cahier des charges de production PADV
• L’association PADV a pour objectif de construire des filières de valorisation des productions agricoles faites dans un esprit d’Agriculture 

de Conservation des Sols. Tout l’enjeu est de définir un cahier des charges qui permet de reconnaitre la filière et le côté spécifique de la 
production, et de manière conjointe, trouver un acheteur qui s’engage à valoriser ce cahier des charges.

• PADV a justement ce rôle d’intermédiaire (tiers de confiance) et le GIEE a travaillé de manière conjointe avec l’association pour écrire 
un cahier des charges de production de grandes cultures « PADV ». 

• Les acheteurs potentiels (industriels adhérents à la démarche PADV) ont également pris part aux échanges sur la construction de ce 
cahier des charges, mais de manière indépendante du GIEE (pas de réunions communes, c’est l’association PADV qui a géré le côté 
intermédiation).

Un premier échec de création d’une filière PADV…
• Le second semestre de 2018 a été l’occasion de plusieurs échanges et réunions entre Grains d’Oc, la filiale d’AGRO D’OC en charge de la 

commercialisation des produits récoltés par les membres du GIEE, l’association PADV et l’enseigne Système U qui avait pour projet de 
créer une filière spécifique de blé tendre panifiable produit en Agriculture de conservation des Sols.

• La rédaction du cahier des charges était un volet de la négociation, mais il y a également eu le volet négociation de prix (quelle cadre 
ou quelle prime donner à une filière spécifique).

• Après 6 mois de travaux, le constat est que nous n’avons pas réussi à faire rencontrer une offre et une demande (volume trop faible 
pour créer une filière spécifique, difficulté à trouver un prix d’intérêt commun, manque de lisibilité de la marque PADV ou même de 
l’Agriculture de conservation des sols pour créer une démarque spécifique).

• Malgré des relances dans tout le courant de l’année 2019, aucune solution concrète n’a pu être trouvée, donc aucune transaction 
commerciale de grains spécifiquement issus de l’ACS n’a été réalisée.

• C’est donc sur cette première partie un constat d’échec relatif de l’action du GIEE sur la partie valorisation des produits issus de l’ACS, 
mais cela n’a rien d’étonnant au regard de la complexité de ces sujets et du temps d’émergence souvent rencontrés dans le cadre de ce 
type de filière spécifique.



Qui a finalement abouti avec 2 autres pistes concrètes

En 2020, la situation s’est débloquée positivement au travers de 2 initiatives distinctes, directement liées au travail 
d’investissement et de structuration initial du GIEE VALACS :

1) Création d’une filière Blé tendre local – Grains d’Oc - Système U – Moulins de Rivières
• Les discussions avec Système U n’ont pas abouties en 2018 et 2019 mais l’enseigne a de nouveau sollicité Grains d’Oc en 2020 

pour créer une filière de valorisation de blé tendre en jouant sur la carte « local », avec pour objectif de développer dans un 
second temps le côté « issu de l’Agriculture de Conservation des Sols » ou encore « Bas carbone ».

• Ce travail a été conduit par l’enseigne Système U qui propose à ses magasins locaux de se fournir en farine pour le pain réalisé 
dans les magasins U de la région Occitanie.
– Cela s’est traduit par un contrat tri-partite entre SYSTÈME U, GRAINS D’OC en charge de la collecte et de l’identification des producteurs qui 

répondent au cahier des charges et MOULINS de RIVIERES (81) un meunier local du Tarn.

– Le choix de ce meunier situé dans le 81 a été fait en premier lieu par SYSTÈME U qui avait déjà une habitude de travail en commun. 

– AGRO D’OC a de nombreux adhérents sur cette zone et même si les adhérents du GIEE VALACS ne font pas partie de cette zone, nous avons
choisi collectivement de nous engager dans cet embryon de filière avec un agriculteur fournisseur du Tarn pour être le plus cohérent 
possible avec la démarche locale. 

• La filière blé tendre locale Grains d’Oc – Système U – Moulins de Rivières est donc née en 2020 avec la contractualisation de 
200 tonnes de blé tendre meunier produit dans le tarn. 

• L’objectif est de poursuivre cette filière en augmentant progressivement les volumes et de travailler à intégrer la démarche 
« Agriculture de conservation des Sols » ou encore « Bas carbone » dans le cahier des charges.

C’est donc clairement dans la droite ligne des travaux entrepris par le GIEE VALACS.



2) Création d’une filière Tournesol et Colza « Bas Carbone » - Grains d’Oc – SAIPOL

• En parallèle et de manière indépendante, la société SAIPOL (leader français de la transformation des oléagineux) nous a sollicité 
en décembre 2019 puis aout 2020 pour créer une filière de commercialisation des oléagineux a bas impact Gaz à Effet de Serre. 

• Suite à plusieurs échanges de négociation commerciale, Grains d’Oc s’est engagé dans cette démarche pour permettre à ses 
adhérents (notamment les membres du GIEE VALACS) de bénéficier de contrats de vente qui récompensent les pratiques 
vertueuses d’Agriculture de Conservation.
– En effet, le contrat SAIPOL est basé sur une certification 2BSVS (obtenue par Grains d’Oc en septembre 2020) qui vise à calculer l’empreinte 

carbone réelle de la production d’oléagineux (colza ou tournesol) et de rémunérer le producteur via une prime si son empreinte est meilleure 
que les références. 

– De son côté SAIPOL valorise ces productions « Bas Carbone » auprès de ses acheteurs, fabricants de Biodiesel qui sont à la recherche de 
certificats Carbone.

• Concrètement, entre septembre 2020 et mars 2021, ce sont 20 000 tonnes d’oléagineux « BAS GES » qui ont été commercialisés 
via GRAINS D’OC, achetées aux adhérents AGRO D’OC dont plusieurs membres du GIEE VALACS et revendues à SAIPOL.
– La prime moyenne constatée est de +20 €/t d’oléagineux, soit 400 000€ nets reversés aux agriculteurs et en quelques sortes « gagnés » par 

rapport à une situation de référence.
– Pour rentrer dans cette filière, un cahier des charges fournit par SAIPOL devait être suivi par les producteurs et AGRO D’OC a travaillé à 

l’accompagnement des agriculteurs et au calcul de la prime à partir du fichier de calcul certifié 2BSVS.

• Le travail entrepris dans le cadre du GIEE VALACS, s’il n’a pas abouti en l’état, a clairement contribué de manière positive à la 
construction et à la finalisation de cette filière qui in fine permet aux agriculteurs de valoriser leurs production en ACS (pratiques 
bas carbone avec par exemple introduction des couverts végétaux de féverole avant la culture du tournesol).

• Cette filière est toujours active pour la campagne 2021 et devrait se poursuivre dans le temps.

Qui a finalement abouti avec 2 autres pistes concrètes



Filière Oléagineux SAIPOL : « Durabilité GES Réels »

‐ Certification Grains d’Oc en septembre 2020 (référentiel 2BSVS) – Control Union

‐ 20 000 tonnes collectées (colza et tournesol, depuis 09/20)

‐ Prime GES : 15 à 35 €/tonnes de graines ; moyenne 20 €/t graines

400 000 € « gagnés » pour les adhérents

➢ Avantages : traçabilité départ ferme, simplicité administrative, fluidité du système, gain 
substantiel

➢ Limites : liée à la volonté de l’acheteur, référentiel de calcul pas en phase avec futurs 
standards

Zoom sur la rémunération carbone des contrats SAIPOL



Le GIEE VALACS a permit de structurer l’approche « filière » en ACS

• Comme nous venons de le voir, même si les travaux initiaux de VALACS n’ont pas
aboutis à la création d’une filière spécifique telle qu’initialement imaginée avec
PADV, le travail entrepris par le GIEE et sa structure porteuse AGRO D’OC a permis
de déboucher sur la création de 2 filières spécifiques de valorisation des
productions en Agriculture de Conservation.

• Nous projetons de poursuivre ce travail pour chercher de nouvelles sources de
rémunérations supplémentaires pour les adhérents qui pratiquent l’ACS, notamment
au travers des projets en cours sur le Label Bas Carbone Grandes Cultures.


